A.V.C.M.     Association des Victimes du Crédit Mutuel 
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Site internet : www.assvictimescreditmutuel.com  




Tel :   02 51 49 10 14
Mail : information@assvictimescreditmutuel.net




Fax :  02 76 01 34 34
Siège social : 16, rue de la Marine 85230 BOUIN
Adresse postale : BP 17 85230 BEAUVOIR sur MER
M. le Greffier en chef  

TRIBUNAL D’INSTANCE  

Rue Fossé des Treize

67000 STRASBOURG

Recommandé avec A.R. n° 1A 013 395 3743 4
NOUVELLE REQUETE ADMINISTRATIVE en RADIATION D’OFFICE

de l’association régie par le Code Civil Local et la loi locale des 1er mai 1889 et 20 mai 1898 inscrite au Registre des associations au Tribunal d’instance de Strasbourg dénommée :

« Fédération du Crédit Mutuel Centre Est Europe » 

ex « Fédération Agricole d’Alsace et de Lorraine »

de

Association des Victimes du Crédit Mutuel

Association loi 1901 déclarée à la Préfecture des Sables d’Olonne

sous le n° 0853006338 publiée au JO du 12 mars 2005

siège social à  BOUIN (85230)  16, rue de la Marine

prise en la personne de son président et de ses représentants 

Demande de radiation d’office administrative de l’association inscrite au Registre des associations tenu par le Tribunal d’instance de Strasbourg sous la dénomination « Fédération du Crédit mutuel Centre Est Europe » (Vol. V, n° 25) inscrite sur le registre des associations tenu par le Tribunal d’instance de Strasbourg en vertu des dispositions de l’article 29 de l’annexe du Nouveau Code de Procédure Civile qui stipule que lorsqu’une inscription a été enregistrée bien qu’elle ne fût pas admissible parce qu’une condition essentielle faisait défaut, le tribunal chargé du registre peut la radier d’office.

Déclaration liminaire 

Il doit être évoqué préalablement les conséquences juridiques de la décision du Tribunal administratif  de Strasbourg du 18 juillet 2007 :
http://www.assvictimescreditmutuel.com/TA STRASBOURG DECISION 18072007.pdf
qui a débouté le ministre de la justice, Garde des Sceaux responsable du service public de la justice et levé l’opposition du tribunal d’instance de Strasbourg à communiquer des photocopies de documents administratifs relatifs à l’association régie par le Code civil local et par la loi des 1er mai 1889 et 20 mai 1898, dénommée « FEDERATION DU CREDIT MUTUEL CENTRE EST EUROPE ».
L’opposition injustifiée du tribunal d’instance de Strasbourg a eu un effet dilatoire pendant 4 années et a eu pour conséquence de fausser les actions judiciaires et administratives engagées par Monsieur ROUSSELLE Daniel et par l’Association des Victimes du Crédit Mutuel (AVCM) visant à la radiation d’office administrative du Registre des associations de l’association FCMCEE. 

L’AVCM n’est entré en possession des photocopies des statuts successifs de l’association FCMCEE de 1921, 1941, 1959 et 2004 et informé des conditions de leur opposabilité aux tiers que le 21 octobre 2007 qui justifie l’envoi d’une nouvelle requête. 
Pour une bonne administration de la justice et aux droits des citoyens et des sociétaires des caisses de Crédit Mutuel, il y a lieu pour l’AVCM de former cette nouvelle requête par laquelle l’AVCM demande au juge du Registre des associations de statuer sans délai et de procéder à la radiation administrative du Registre des associations de l’association FCMCEE, pour les motifs qui suivent.

Moyens invoqués 

Attendu que les statuts dits d’origine de l’association FCMCEE (ex Fédération Agricole d’Alsace et de Lorraine (FAAL)), inscrite le 1er juin 1921au registre des associations sont ceux d’une Union de Révision au sens des articles 54 et suivants de la loi locale des 1er mai 1889 et 20 mai 1989 relatives aux associations coopératives qui l’autoriserait depuis 1958 à réviser les comptes des caisses de crédit mutuel régies par la loi locale évoquée et ayant adopté le statut d’association par la FCMCEE.

Que les statuts de 1921 de la FAAL disposaient que l’association était régie « par les articles 53 et suivants de la loi sur les associations coopératives agricoles du 1er mai 1889 » or cette disposition de la première page des statuts, a été cancellée et remplacée par l’inscription écrite manuellement : « par le Code civil local », ratures non paraphées qui auraient dû entraîner d’office la nullité de l’inscription de la FAAL sur le registre des associations. 

Attendu que l’article 10 de la loi locale des 1er mai 1889 et 20 mai 1898 dispose que les statuts, ainsi que les membres du Conseil d’administration, doivent être inscrits sur le registre des associations coopératives, près le tribunal dans le ressort duquel l’association à son siège. Le registre des associations coopératives est tenu par le tribunal compétent pour tenir le registre du commerce, il existe une confusion entre les deux types d’associations. 
La question posée est de savoir si le juge du registre des associations du tribunal d’instance pouvait procéder en 1921 à l’inscription sur son registre, d’une union de révision dénommée « FEDERATION AGRICOLE D’ALSACE ET DE LORRAINE » et que les autorités allemandes pouvaient faire inscrire en 1941 à la suite de la l’association FAAL, une association ayant aucun lien avec la FAAL et qui avait une dénomination qui ne comprenait aucune référence à la Lorraine « VERBAND LANDWITSCHAFFT GENOSSENSCHAFTEN IM ELSASS, EINGETRAGENER VEREIN »

Qu’il apparaît une discontinuité entre 1925 et 1941 puis entre 1945 et 1960 , périodes où aucun acte n’a été déposé et aucun document opposable ne justifie qu’une activité de révision ait été exercée pendant ces périodes ce qui laisserait entendre que c’est une association nouvelle dont les statuts ont été inscrit « opportunément » pour faire entrer les associations coopératives Alsace-Moselle dans le cadre de l’ordonnance 58-966 publiée le 16 octobre 1958 et qui réglementait les caisses de crédit mutuel régies par la loi du 10 septembre 1947 – en inscrivant le 24 juin 1960 sur le registre - à la suite de l’association de 1941 précédente, en inscrivant une association portant la dénomination « FEDERATION DU CREDIT MUTUEL D’ALSACE ET DE LORRAINE » au service du registre des associations du tribunal d’instance de Strasbourg.
Attendu que l’article 28 des statuts de 1921 de la FAAL sont datés du  7 avril 1921 et organisent longuement les attributions et la fonction des réviseurs de l’association qui suppose qu’elle devait obligatoirement disposer d’une concession de l’Etat qui était une condition essentielle à son inscription au Registre des associations or aucune évocation d’une concession ou d’un agrément de l’Etat n’est évoqué dans les statuts et cette condition essentielle fait donc défaut.

Attendu que les statuts de 1941 inscrits sur le Registre par l’administration allemande stipulent qu’il a été accordé, par décisions des autorités centrales d'Alsace-Lorraine en dates des 31 août 1906 et 21 février 1921, le droit d'entreprendre les vérifications légales obligatoires auprès des caisses qui lui sont rattachées. Or ces documents font également défaut.
Attendu que les statuts de 1959 font état d’un arrêt du Commissaire Général de la République (DASC 1667) en date du 22 avril 1921, qui l’aurait agréée comme Fédération des Révisions aux termes des articles 54 et suivants de la loi locale des 1er mai 1889 / 20 mai 1898 relative aux associations coopératives.
Attendu que cet arrêt n’a pas été produit, que l’association FCMCEE n’est pas en mesure de le produire, qu’il n’a pas été retrouvé par la Préfecture du Bas-Rhin malgré des recherches effectuées aux archives départementales, il doit être considéré comme inexistant et à faire défaut. 

Qu’en tout état de cause, si l’association FCMCEE bénéficiait d’une concession d’Etat, la modification de ses statuts en 1959 a été accomplie sans aucun accord de l’Etat qui était requis par le Code civil local.
Que de surcroît, il n’apparaît dans aucun document et à aucun moment que l’association FCMCEE ait exercée réellement une activité de révision, qu’elle ait nommé ou fait nommer des réviseurs, qu’elle ait produit une seule attestation de révision alors qu’elle ne s’est jamais soit soumise aux obligations administratives stipulées par les articles 53 et suivants  la loi locale des 1er mai 1889 et 20 mai 1898 notamment les dispositions de l’article 58 de la loi locale. 

Article 58 – Les statuts accompagnés d’une copie légalisée de l’acte de concession, ainsi que tous les ans, au mois de janvier, une liste des associations faisant partie de l’Union, doivent être présentées par le Conseil d’administration aux tribunaux (art.10) dans le ressort desquels ces associations ont leur siège ainsi qu’à l’autorité administrative supérieure dans la circonscription de laquelle le Conseil d’administration a son siège.

Il est observé que depuis 1959, la FCMCEE est dans l’illégalité totale en ayant fait procéder à des révisions des comptes de caisses de crédit mutuel par le personnel salarié de la société anonyme commerciale « CAISSE FEDERALE DU CREDIT MUTUEL CENTRE EST EUROPE » (ex BANQUE FEDERATIVE RURALE) qui a usurpé la qualité de réviseur des caisses de crédit mutuel sises dans 34 départements, alors que cette activité ne peut s’exercer que dans les seuls départements du Bas-Rhin et de la Moselle et que l’association a étendu ses contrôles à des caisses siégeant dans 30 autres départements sis hors Alsace-Moselle.

Les caisses de crédit mutuel des départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle qui ont conservé le statut de sociétés coopératives régies par la loi locale des 1er mai 1889 et 20 mai 1898 postérieurement à la publication de l’ordonnance 58-966 le 16 octobre 1958 sont dans l’illégalité depuis cette date puisque l’ordonnance stipule que les caisses de crédit mutuel qui ne sont pas régies par le livre V du Code rural ou par les lois particulières comportant un contrôle de l'Etat sont soumises aux dispositions de la loi du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération.   
A propos de la qualité d’agir de l’AVCM 

M. le juge du Registre des associations de céans, ayant précédemment jugé arbitrairement que l’Association des Victimes du Crédit Mutuel (AVCM) n’avait pas qualité à agir pour des motifs non fondés, nous lui rappelons que l’AVCM est une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et non une association régie par le Code civil local en application dans les seuls départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle. 
Ainsi l’AVCM a été déclarée régulièrement à la Sous-préfecture des Sables d’Olonne et elle a obtenu la capacité juridique qui a été rendue publique par les soins de ses fondateurs, conformément à l’article 5 de la loi du 1er juillet 1901. 

L’AVCM a fait connaître à la Sous-préfecture des Sables d’Olonne dans le délai requis tous les changements survenus dans son administration et sa direction et que les modifications apportés par l’AVCM sont consignés sur un registre spécial tenu par la sous-préfecture qui doit être présenté aux autorités administratives ou judiciaires chaque fois qu'elles en font la demande. Selon la loi, les seules inscriptions sur le registre spécial, sont opposables aux tiers à partir du jour où ils ont été déclarés par l’AVCM.

Compétences relatives à l’appel de la décision du juge du Registre des associations et l’incompétence de la Cour d’appel de Colmar.
Si par extraordinaire le juge du Registre des associations du tribunal d’instance de Strasbourg ne procédait pas à la radiation administrative de l’association FCMCEE ou tardait à rendre sa décision, celle-ci sera considérée comme une décision administrative faisant grief et sera contesté devant la juridiction administrative, la Cour d’appel de Colmar étant incompétente à statuer sur une décision qui relève du service public de la justice et de la responsabilité du Garde des Sceaux, ministre de la justice et du ministre de l’Economie et des finances.

Il y a lieu de se référer en la matière à la jurisprudence relative à la Confédération Nationale du Crédit Mutuel établie par le tribunal des conflits qui s’impose aux autorités judiciaires et administrative et qui dispose : 

« que le législateur en attribuant ainsi à la Confédération la mission de veiller au bon fonctionnement du crédit mutuel et la dotant des pouvoirs les plus étendus d'organisation et de gestion sur les caisses qu'elle représente, le législateur a confié à cette Confédération, bien que celle-ci soit une association de droit privé régie par la loi du 1er juillet 1901, l'exécution, sous le contrôle de l'administration, d'un service public impliquant l'usage de prérogatives de puissance publique qui font ressortir la compétence des juridictions administratives les actions des tiers. » (Cf. Tribunal des conflits, statuant au contentieux; n° 02054 ; 2 mai 1977 - n° 02086; 6 novembre 1978)

La doctrine du tribunal des conflits relative à la Confédération Nationale du Crédit Mutuel s’applique exactement à l’association FEDERATION DU CREDIT MUTUEL CENTRE EST EUROPE qui bien que celle-ci soit une association de droit privé exerce sous le contrôle de l’administration des prérogatives de puissance publique notamment en contrôlant les comptes des caisses de crédit mutuel qui relèvent de l’intérêt civil.

Par ailleurs la décision administrative du 18 juillet 2007 rendue par le tribunal administrative de Strasbourg contre l’avis de la Garde des Sceaux, qui s’est imposé au ministre et au tribunal d’instance, procédure qui s’inscrivait comme la présente demande de radiation administrative d’office comme un acte administratif accompli dans un cadre réglementaire par le service public de la justice auquel le législateur a confié l’administration du Registre des associations régies par le code civil local dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle. 

Pour ce qui précède, sans qu’il y ait lieu à débat, il est demandé au juge chargé du Registre des associations au tribunal d’instance de Strasbourg de procéder sans délai, à la radiation administrative d’office de l’association inscrite au Registre des associations tenu par le Tribunal d’instance de Strasbourg sous la dénomination « Fédération du Crédit mutuel Centre Est Europe » (Vol. V, n° 25), en vertu des dispositions de l’article 29 de l’annexe du Code de Procédure Civile qui stipule que lorsqu’une inscription a été enregistrée bien qu’elle ne fût pas admissible parce qu’une condition essentielle faisait défaut et que le tribunal chargé du registre peut la rayer d’office. 
Le juge chargé du Registre des associations ne saurait interpréter le verbe « pouvoir » utilisé dans l’article 29 comme un pouvoir discrétionnaire comme le soutient l’association FCMCEE mais comme le pouvoir de procéder à une radiation d’office en dehors de toute procédure contradictoire et éventuellement sans avoir été saisi. 
Fait à Bouin le 12 août 2008
Daniel ROUSSELLE

Président de l’AVCM
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